
MISE A PRIX : 46.400 Euros (Quarante-six mille quatre cents euros).
Outre les charges, clauses et conditions énoncées au cahier des conditions de vente.

Consignation préalable indispensable pour enchérir par chèque de banque.
Les enchères ne pourront être portées que par le ministère d’un Avocat inscrit près le Tribunal Judiciaire d’EVRY-COURCOURONNES.

Fait et rédigé à RIS-ORANGIS (91), le 15 septembre 2025, par l’Avocat poursuivant. Signé : Maître Jean-Sébastien TESLER.
Pour consulter le cahier des conditions de vente, s’adresser :
- �Au Greffe du Juge de l’Exécution du Tribunal Judiciaire d’EVRY-COURCOURONNES, les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9 heures à 12 heures, 

où il a été déposé sous la Référence Greffe 24/00280, sur rendez-vous obligatoire par email à : saisieimmo.tj-evry@justice.fr. 
- �A Maître Jérôme HOCQUARD, SELARL ELOCA, Avocats au Barreau de PARIS, demeurant 79 boulevard du Montparnasse, 75006 PARIS - 
Tél. : 01 43 26 82 98 de 10 H à 12 H - Sur Internet : www.eloca.fr

- �A la SELARL AD LITEM JURIS, représentée par Maître Jean-Sébastien TESLER, Avocat au Barreau de l’Essonne, demeurant 16 place 
Jacques Brel, 91130 RIS-ORANGIS.

Sur les lieux pour visiter le LUNDI 03 NOVEMBRE 2025 de 09 heures à 10 heures. 
CLAUDE et GOY (une marque LÉGAL2DIGITAL) - 3 rue de Pondichéry - 75015 PARIS

SELARL AD LITEM JURIS, représentée par Maître Jean-Sébastien TESLER,  
Avocat au Barreau de l’Essonne, demeurant 16 place Jacques Brel, 91130 RIS-ORANGIS

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
Au Tribunal Judiciaire d’EVRY-COURCOURONNES, au Palais de Justice, 9 rue des Mazières, au plus offrant et dernier enchérisseur, en UN SEUL LOT
L’adjudication aura lieu Le MERCREDI 12 NOVEMBRE 2025 à 10 HEURES
Cette vente a lieu aux requête poursuites et diligences de la société CREDIT FONCIER DE FRANCE, Société Anonyme au capital de 
1.331.400.718,80 Euros, dont le siège social est sis 182 avenue de France, 75013 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS et 
identifiée sous le SIREN numéro 542 029 848, agissant poursuites et diligences de ses représentants légaux, domiciliés en cette qualité audit siège.
Ayant pour Avocat postulant Maître Jean-Sébastien TESLER, membre de la SELARL AD LITEM JURIS, Avocat au Barreau de l’Essonne et pour Avocat plaidant 
Maître Jérôme HOCQUARD, SELARL ELOCA, Avocats au Barreau de PARIS. 

Dans un ensemble immobilier sis à EVRY-COURCOURONNES (91000)
 4 rue Honoré d’Estienne d’Orves

Cadastré section AZ, numéro 96, « 4 rue Honoré d’Estienne d’Orves » pour 37 ares 80 centiares.
Lot 233 : Dans le bâtiment B, au quatrième étage, à gauche, porte gauche, UN APPARTEMENT de type F2 comprenant selon 

procès-verbal de description dressé le 05 novembre 2024 par Maître Ronan LECOMTE, Commissaire de Justice associé à LONGJUMEAU (91) : 
une entrée, un séjour, une chambre, une cuisine, une salle de bain et un cabinet de toilettes. SUPERFICIE privative (Loi Carrez) : 46,54 m².

Avec les 59/10.000èmes de la propriété du sol et des P.C.G. Et les 133/10.046èmes des parties communes spéciales du bâtiment B.
Lot 304 : Dans le bâtiment B, escaliers 3 et 4, au sous-sol, UNE CAVE  portant le numéro 83. Avec le 1/10.000èmes de la propriété du sol et des P.C.G.
Et les 2/10.046èmes des parties communes spéciales du bâtiment B. Lot 476 : Dans le bâtiment C, au sous-sol, UN PARKING  portant le numéro 76.

Avec les 6/10.000èmes de la propriété du sol et des P.C.G. Et les 96/9.999èmes des parties communes spéciales au bâtiment C.
Les lieux sont occupés.






















































































































































































































